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relatif à un projet de décret portant diverses mesures relatives à la mise en 

bière et à la fermeture du cercueil 

6 septembre 2019 

 

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par le directeur général de la santé et le 

directeur général des collectivités locales en juin 2019 pour étudier la possibilité de réouverture 

des cercueils hermétiques rapatriés en France depuis l’international ou transférés entre les 

départements d’outre-mer, collectivités d’outre-mer et de Nouvelle Calédonie, et le territoire 

métropolitain afin de pouvoir procéder, si telle est la demande du défunt ou de sa famille, à la 

crémation du corps (cf. annexe 1).  

Pour ce faire, il est proposé de modifier l’article R. 2213-20 du code général des collectivités 

locales (qui prescrit, indépendamment de la cause du décès, l’interdiction de réouverture d’un 

cercueil après la mise en bière) et de conditionner cette possibilité à l’absence de certaines 

maladies transmissibles. En l’état, le projet de décret prévoit également que les opérations 

relatives au changement de cercueil s’effectuent au sein d’un crématorium, dans sa partie 

technique interdite au public et donc aux familles. 

Il est demandé au HCSP, compte tenu des risques infectieux possiblement associés à une telle 

opération, de formuler un avis sur le projet de décret portant diverses mesures relatives à la mise 

en bière et à la fermeture du cercueil et en particulier, d’indiquer si d’autres dispositions que 

celles actuellement prévues pour encadrer cette opération doivent être prévues. 

Afin de répondre à cette saisine, le HCSP a mis en place un groupe de travail pluridisciplinaire (cf. 

annexe 2). 

Le Haut Conseil de la santé publique a pris en considération les éléments suivants :  

 Le rapport du HCSP de décembre 2012 relatif aux recommandations pour les conditions 

d’exercice de la thanatopraxie [1] ; 

 L’avis du HCSP du 1er septembre 2016 relatif aux conditions d’intervention des 

thanatopracteurs [2] ;  

 L’avis du HCSP du 13 octobre 2017 relatif à l’ajout du poliovirus au projet d’arrêté fixant 

les listes des infections transmissibles prescrivant ou portant interdiction de certaines 

opérations funéraires mentionnées à l’article R. 2213-2-1 du Code général des 

collectivités territoriales [3] ; 

 L’arrêté du 12 juillet 2017 fixant les listes des infections transmissibles prescrivant ou 

portant interdiction de certaines opérations funéraires mentionnées à l'article R. 2213-2-

1 du code général des collectivités territoriales [4] ; 

 Une revue de la littérature réalisée à partir de la base de données MedLine.  

 

Le Haut Conseil de la santé publique rappelle que : 

 L’arrêté du 12 juillet 2017 [4] fixant les listes des infections transmissibles prescrivant ou 

portant interdiction de certaines opérations funéraires mentionnées à l'article R. 2213-2-

1 du code général des collectivités territoriales stipule que le corps des personnes 
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infectées au moment de leur décès de l'une des infections suivantes : Orthopoxviroses - 

Choléra - Peste - Charbon - Fièvres hémorragiques virales graves et contagieuses, doit 

bénéficier d’une mise en bière immédiate dans un cercueil hermétique définitivement 

fermé. 

 L’arrêté du 12 juillet 2017 précise également que le corps des personnes infectées au 

moment de leur décès de l'une des infections suivantes doit bénéficier d’une mise en 

bière immédiate dans un cercueil simple définitivement fermé : 

o rage ; 

o tuberculose active sensible aux antituberculeux, non traitée ou traitée pendant 

moins d'un mois et tuberculose active documentée ou fortement suspectée d'être 

à souche multi ou ultra-résistante (MDR ou XDR) quel que soit le traitement ; 

o toute maladie émergente infectieuse transmissible.  

 Cet arrêté précise enfin que les états septiques graves interdisent les soins de 

thanatopraxie. 

 La durée de survie de nombreux agents infectieux peut dépasser plusieurs jours, voire 

plusieurs mois, et le temps écoulé entre la mise en bière et la réouverture du cercueil 

n’assure pas une réduction systématique du risque en cas d’infection présente au 

moment du décès [5, 6]. 

 La manipulation d’un corps, avant la mise en bière ou à l’occasion de la réouverture du 

cercueil pour transférer le corps du défunt dans un cercueil pouvant bénéficier du 

processus de crémation, est susceptible d’exposer les personnels réalisant cette activité 

à des risques infectieux. Les modes d’exposition éventuels sont : 

o la voie aérienne, des cas de tuberculose, sensible ou résistante aux 

antituberculeux classiques, ayant été décrits chez des thanatopracteurs ou à 

l’occasion d’autopsies [7-9]. Toutefois, les conditions de manipulation du corps et 

la durée de cette manipulation rendent très peu probable une contamination des 

personnels chargés du transfert du corps ; 

o le contact cutané avec des fluides biologiques, suivi ou non d’un contact avec les 

muqueuses, pouvant exposer à des infections à orthopoxvirus, aux fièvres 

hémorragiques virales, à la peste, au charbon ; 

o les projections sur une muqueuse ou une peau lésée de liquides biologiques ; 

o les piqures et coupures, leur risque étant considérablement moindre qu’à 

l’occasion d’une autopsie ou d’actes de thanatopraxie. 

 L’émergence régulière de nouveaux pathogènes, principalement viraux, avec un risque de 

transmission interhumaine limité mais une forte létalité, tel le virus AH5N1 [10], ou une 

transmission interhumaine avérée mais une létalité plus faible, tel le coronavirus du SRAS 

(syndrome respiratoire aigu sévère) [11]. 

 La détermination d’un éventuel état septique grave au moment du décès, qui pourrait 

entraîner un risque particulier pour les personnels chargés du transfert du corps après 

réouverture du cercueil, ne peut être évalué de manière fiable par un médecin de la 

commune dans laquelle sera procédé à l’ouverture du cercueil, puisqu’il ne pourra pas 

avoir accès au corps, déjà mis en bière, et puisqu’il peut ne pas avoir d’information 

précise sur l’état septique du patient au moment du décès. 

 Tout corps est susceptible d’être porteur de germes transmissibles. 

 Le respect des mesures de protection par les personnels chargés de manipuler le corps 

réduit le risque de contamination dans des proportions importantes, sans l’annuler 

toutefois. Ces mesures comprennent d’une part les équipements de protection 

individuels (gants, masque, tablier anti projection, vaccination contre le virus de 
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l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite) et d’autre part les conditions de 

réalisation (réalisation dans la partie technique d’un crématorium avec le même niveau 

de protection que pour les actes de thanatopraxie). 

 Le projet de décret propose pour les personnels chargés du transfert du corps des 

mesures de protection identiques à celles mentionnées dans le texte concernant 

l’exhumation (conditions prévues aux 5ème et 6ème alinéas de l’article R. 2213-42). Ceci 

suppose donc une similitude des risques, alors qu‘ils dépendent de la(les) pathologie(s) 

dont était atteint le défunt au moment du décès, mais également du délai entre le décès 

et la réouverture du cercueil. Toutefois, les textes ne fixent pas à proprement parler de 

délai après inhumation autorisant la pratique d’une exhumation à la demande des 

familles, sauf si le défunt était atteint d'une maladie contagieuse au moment du décès. 

Dans ce cas, l'exhumation ne peut avoir lieu qu'un an après la date de décès, 

conformément à l'article R. 2213-41 du code général des collectivités territoriales, que le 

corps soit inhumé en caveau familial ou en pleine terre. En outre, les exhumations de 

corps en terrain commun par la commune ne peuvent intervenir qu'à l'issue d'un délai de 

rotation (article R. 2223-5 du code général des collectivités territoriales), le délai étant 

fixé par le conseil municipal et ne pouvant être inférieur à cinq ans.  

On ne peut donc assimiler le transfert du corps du défunt avant crémation à une 

exhumation en termes de risques pour le personnel. 
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En conséquence, le Haut Conseil de la santé publique recommande : 

 dans le cas du transport de corps à l’international ou du transport de corps entre des 

départements d’outre-mer, des collectivités d’outre-mer et de Nouvelle Calédonie, et le 

territoire métropolitain, d’autoriser de façon générale la réouverture d’un cercueil après 

mise en bière lorsque le transfert dans un autre cercueil est nécessaire pour permettre 

une crémation ;  

 toutefois, que le transfert du corps ne soit réalisé que dans une pièce répondant aux 

critères techniques nécessaires pour la réalisation des actes de thanatopraxie, et avec les 

équipements de protection individuels adaptés pour le personnel, tels que définis en 

annexe 3 ;  

 ainsi, que dans le projet de décret, la mention «l’ouverture et le changement de cercueil 

se déroulent dans les conditions prévues au 5ème et au 6ème alinéa de l’article R. 2213-

42 » soit remplacée par «que l’ouverture et le changement de cercueil se déroulent dans 

la partie technique d’un crématorium et que les personnels chargés de sa réalisation 

soient équipés d’un masque chirurgical, de gants de protection et d’un tablier de 

protection».  

 d’interdire cette réouverture en cas d’infection documentée ou présumée (en fonction de 

la situation épidémiologique de l’endroit où est intervenu le décès) du défunt, au moment 

du décès, par : 

 orthopoxviroses - choléra - peste - charbon - fièvres hémorragiques virales graves 

et contagieuses,  

 rage.  

 que l’interdiction de réouverture de cercueil puisse de plus être prononcée pour tout 

agent infectieux émergent, en fonction de l’épidémiologie, et sur décision des autorités 

sanitaires. 

 

 

 

 

 

 

Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 

publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 

données épidémiologiques. 

 

 

 

 

Avis rédigé par un groupe d’experts membres du Haut Conseil de la santé publique. 

Avis validé par la commission spécialisée « Maladies infectieuses et maladies émergentes » du 

HCSP le 6 septembre 2019 : 14 membres qualifiés présents sur 18 membres qualifiés ; aucun 

conflit d’intérêt, le texte a été approuvé par 14 votes pour, 0 vote contre, 0 abstention.  
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Annexe 1 – Saisine du DGS et du DGCL 
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Projet de décret  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de […] 

   

   

Décret n°                          du 

portant diverses mesures relatives à la mise en bière et à la fermeture du cercueil 

NOR : […] 

Publics concernés : personnes ayant qualité pour pourvoir aux funérailles de défunts 

transportés depuis l’étranger, communes, fonctionnaires visés à l'article L. 2213-14 du code 

général des collectivités territoriales, opérateurs des pompes funèbres et notamment agents et 

gestionnaires de crématoriums. 

Objet : autorisation de l’ouverture puis du changement du cercueil non combustible 

pour un cercueil permettant la crémation, donnant ainsi accès à ce mode de sépulture aux 

personnes décédées à l’étranger dont les corps sont transportés après mise en bière dans un 

cercueil hermétique.  

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : Toute fermeture de cercueil est définitive sauf à constituer une violation de 

sépulture. Le présent décret vise cependant à permettre la substitution du cercueil hermétique 

métallique ou zingué utilisé pour entrer sur le territoire français conformément à la 

règlementation encadrant le transport international de corps pour un cercueil ne présentant 

pas d’obstacle à la crémation.  

Ainsi, le décret prévoit la délivrance d’une autorisation d’ouverture de cercueil par le 

maire de la commune du lieu de crémation à la demande de la personne ayant qualité pour 

pourvoir aux funérailles. Les opérations d’ouverture et de changement de cercueil sont 

réalisées dans la partie technique du crématorium par des opérateurs funéraires habilités.  

Les précautions sanitaires à prendre par les opérateurs funéraires sont similaires à 

celles s’appliquant aux opérations d’exhumation. Elles aboutissent à la fermeture du nouveau 

cercueil dans le cadre des dispositions de droit commun, puis, à la crémation. Par ailleurs, le 

décret procède à un toilettage sur la terminologie utilisée pour les dispositions relatives à 

l’identité du défunt sur le couvercle du cercueil. Enfin, il revient sur la désignation de 

l’autorité délivrant l’autorisation de fermeture du cercueil : s’agissant d’une autorisation de 

police et non d’un acte civil, le décret ôte toute référence à la qualité d’officier d’état civil 

pour fonder la compétence du maire. 

Références : le décret, ainsi que le code général des collectivités territoriales qu'il 

modifie, peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales, 
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Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n°60-285 du 28 mars 1960 abrogeant l’article 77 du code civil et relatif à 

la délivrance du permis d’inhumer ;  

Vu l’avis du Conseil national des opérations funéraires en date du … , 

Vu l’avis du Haut conseil de la santé publique en date du … , 

Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail en date du … , 

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du …, 

Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Article 1
er

 

Au premier alinéa de l’article R. 2213-17 du code général des collectivités territoriales, les 

mots « l’officier d’état civil » sont remplacés par « le maire ». 

 

Article 2 

L’article R.2213-20 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

I.- Au premier alinéa, le mot : « patronymique » est remplacé par les mots : « de famille » et 

le mot : « marital » est remplacé par les mots : « d’usage » ; 

II. - Après le deuxième alinéa, il est ajouté six alinéas ainsi rédigés : 

« Lorsque le cercueil est composé d’un matériau présentant un obstacle à la crémation et sous 

réserve des dispositions de l’article R. 2213-26, le corps, le cas échéant vêtu de son linceul, 

peut être placé dans un cercueil d’un modèle prévu à l’article R. 2213-25 ou dans la partie 

combustible du même cercueil, sur demande écrite de la personne ayant qualité pour pourvoir 

aux funérailles.  

 

L’autorisation de changement de cercueil en vue de la crémation établie sur papier libre et 

sans frais est délivrée par le maire de la commune du lieu de crémation, au vu du certificat 

mentionné au dernier alinéa de l’article R. 2213-34.  

 

L’ouverture, le changement et la fermeture de cercueil s’effectuent dans la partie technique du 

crématorium prévue à l’article D. 2223-100 par une personne dûment habilitée conformément 

au 8° de l’article L. 2223-19.  

L’ouverture et le changement de cercueil se déroulent dans les conditions prévues au 5
ème

 et 

au 6
ème

 alinéas de l’article R. 2213-42.  

La fermeture du cercueil est autorisée par le maire de la commune du lieu de crémation dans 

les conditions prévues au premier alinéa de l’article R. 2213-17 et à l’article R. 2213-45.  

La crémation s’opère sans délai après le changement de cercueil. » 
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[Article 3] 

La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, la 

ministre de la justice, la ministre des solidarités et de la santé sont chargées, chacunes en ce 

qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

Fait le [xxx]. 

Edouard Philippe 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la cohésion des 

territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales, 

Jacqueline GOURAULT 

 

Le ministre auprès de la ministre de la 

cohésion des territoires et des relations 

avec les collectivités territoriales, 

chargé des collectivités territoriales, 

 

Sébastien LECORNU 
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Annexe 2 – Composition du groupe de travail 

 

Christian CHIDIAC, HCSP, CS MIME 

Emmanuel DEBOST, HCSP, CS MIME 

Jean-François GEHANNO, HCSP, CS MIME, pilote du groupe de travail 

Sophie MATHERON, HCSP, CS MIME 

 

 

Secrétariat général du HCSP 

Annette COLONNIER 
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Annexe 3 – Conditions techniques pour la réalisation du transfert de corps  

 

Caractéristiques des locaux 

Les locaux dans lesquels est réalisé le transfert du corps doivent bénéficier d’une ventilation 

adaptée, et être considérés comme des locaux à pollution spécifique. 

Les installations devront être équipées de manière à ce que les conditions d’hygiène puissent 

être respectées (vestiaire double, lavage des mains …). 

 

Equipements de protection individuelle 

Il est indispensable, à l’occasion du transfert du corps, de porter un tablier de protection contre 

les risques de projection de liquides biologiques, des chaussures de travail couvrantes ainsi 

qu’un masque de type chirurgical anti-projection et anti-pénétration type IIR. 

Il est également indispensable de porter des lunettes de protection ou un écran facial. 

Le port d'un équipement de protection respiratoire (FFP2) s'impose en cas d'infection connue du 

défunt par une maladie à transmission respiratoire, hors celles contre-indiquant l’ouverture du 

cercueil. 

Le port de gants est également indispensable. Ils peuvent être en latex non poudrés. 

Ils doivent être portés à toutes les phases du transfert et changés entre chacune de ces phases 

mais également lorsqu’ils sont abîmés. 

Un lavage soigneux des mains doit être réalisé après retrait de gants et après chaque acte.  

L’usage des solutions hydro-alcooliques est recommandé en remplacement du lavage des mains 

lorsque celles-ci ne sont pas visiblement souillées. 
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